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NO 2217. ECHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD1 ENTRE LES ETATS-UNIS D’AMERIQUE ET LA
FRANCE RELATIF A UN PROGRAMME DE TRAVAUX
DE CARTOGRAPHIE AERIENNE CONCERNANT CER-
TAINES REGIONSDU PACIFIQUE. PARIS,27 NOVEMBRE
1948

I

[TRADUCTION — TRANSLATION]

L’Ambassadeurdes Etats-Unis d’Amerique au Ministre des affaires étrangères
de la France

No 1288

Paris, le 27 novembre1948
Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneurde meréférer a la notedel’Ambassade,No 2336 en datedu
5 mars19472, ainsiqu’à la réponseen date du 24 mai 19472 par laquellele Mi-
nistère desaffaires étrangèresa fait connaItreque le Gouvernementfrancais
était disposea coopéreravec les autoritésaméricainespour l’exécution d’un
programmecartographiquedanscertainesregionsdu Pacifique.En consequence
j’ai l’honneurdeproposerqueles travauxdecartographieintéressantles regions
définiesdans1’Annexe I ci-jointe soient effectuésen communpar les autorités
compétentesdesEtats-Uniset les servicesfrançaisintéressés,dansles condi-
tions suivantes:

[Voir note II]

Je saisis cette occasionpour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les
assurancesde ma plus haute consideration.

JeffersonCAFFERY

Son ExcellenceMonsieur Robert Schuman
Ministre desaffairesétrangères
Paris

‘Entré envigueurle 27 novembre1948,parl’échangedesditesnotes.

Non publiéespar Ic Départementd’Etat desEtats-Unisd’Amérique.
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II

Le Secrétairegeneraldu Ministère desaffaires étrangèresde la Francea
l’Ambassadeurdes Etats-Unis d’Amerique

LIBERT~ - EGALIT~ - FRATERNITE

R~PUBLIQUE FRAN~AISE

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Paris, le 27 novembre 1948

Monsieur l’Ambassadeur,

Me référanta Votre note n°1288 en datedecejour, en cequi concerneles
cartes terrestres,hydrographiqueset aéronautiquesde la region du Pacifique,
j’ai l’honneur defaire savoir a Votre Excellenceque le Gouvernementfrançais,
tenant compte de la nécessitéd’assurer Ia sCcurité aérienneet dCsireux de
faciliter les recherchesscientifiquesdanscetteregion est d’accordpour quedes
cartes modernesdes territoires précisés dans l’annexe 1, soient établies en
cornmunpar les Autorités compétentesdesEtats-Uniset les Servicesfrançais
intéressés,dansles conditionssuivantes:

10) — Le GouvernementdesEtats-Unisd’Amerique prendraa sachargel’exécution
d’une couverturephotographiqueaériennede ces territoiresqui sera réaliséesoit par
prisedevuesphotographiquesverticalessoit parprisedevuesphotographiquesverticales
et obliquesassociées.La méthodea employerdanschacundes territoiresest indiquee
a l’annexe1.

La couvertureserafaiteconformémentauxrêglesadmisesdansl’aviation américaine,
et définiespar:

l’Annexe 2, ence qui concerneles photographiesverticales;
1’Annexe 3, en ce qui concernel’exécution des photographiesobliques et

verticalesassociées.

Pourla couverturesupplémentairedes zoneshabitéeset cultivéesque1’Annexe 2
prévoit d’effectuera uneéchellesupérieureau 1/20.000,ii est entenduque Ia couverture
photographiqueaériennedeIa Nouvelle-Calédoniesera réaliséea deuxéchelles1/20.000
et 1/40.000.

2°)— Au fur et a mesurede l’avancementde la couverturephotographique,le
Gouvernementaméricainadresseraau GouvernementFrancais(Institut Géographique
National)

1 collectiondes doublesdesnégatifsoriginaux tires avecprecisionsur t Topo-
graphicBaseFilm ~qu’il s’agissedemissionsverticalesou demissionsTrimetrogone.

1 collection de tiragesparcontactsurpapier.
des tableauxd’assemblagesur fonds de cartesdesdiversesmissionsavecleurs

numéros.
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30) — Les autoritésaméricainessont autoriséesa effectuerpar leurspropresmoyens

le rattachementgeodésiqued’un ou de plusieurspoints des territoiresen causeavecles
territoiresvoisinsen mettantenceuvrele procédéradio-electriquet shoran* et a installer
ausol, pendantla duréedesmesures,despylônes spéciauxavec le personneltechnique
correspondant.

Ces points dont les positions seront arrétéesd’un commun accordpar les deux
partiesserontrattachéspar les techniciensfrancaisa leur propre réseaugéodésiqueou
astronomique.

40) — Le GouvernementFrançaisprendraa soncomptel’exécutiondu canevasau
sol (astronomiqueou géodesique),les travauxde complètementau so! et l’édition carto-
graphique.

Les résultatsobtenus serontcommuniquésau Gouvernementaméricain (Army
Map Service)aufur et a mesurede l’avancementdes travaux.

50) — L’Institut GéographiqueNationalFrançaiscommuniqueraauGouvernement
américain(Army Map Service)tous les renseignementsgeodesiquestopographiqueset
cartographiquesqu’il possèdedéjàsur les territoiresencause.

Des la receptiondes couverturesphotographiquesii piqueraavecprecisionsur des
photographiesqu’il retourneraau Gouvemementaméricainles positions exactesdes
pointsde canevasdéterminésaritérieurement.

Ii fera de mêmeau fur et a mesuredes determinationsnouvelles.

6°)— Des l’édition descartesnouvelles,le GouvernementFrancaisen adressera
au Gouvernementaméricain200 exemplaires,quelle que soit leur échelle (variant du
1/50.000au 1/1.000.000).

70) — Les échangesde documentsdepart et d’autre seronteffectuésgratuitement.

8°)— Pendanttoute la duréedesprisesde vuesaériennes,les détachementsamen-
camsseront autorisés,sur leur demande,a utiliser les aérodromesfrancais qui leur
serontnécessaires,ou les plans d’eau pour hydravions,dans les conditionsfixées par
l’Anaexe4.

90) — Le GouvernementFrancaiscommuniqueraaux Autorités américainesla
liste des fonctionnairesfrançaisaveclesquelscesAutorités entreronten relation avant
l’exécution des travaux et aveclesquelselles réglerontcertainsdetails maténiels.

Ces fonctionnairesrecevrontau prealabletoutesles instructionsnécessairesdu
GouvernementFrançais.

100) — Le GouvernementFrancais désignera un représentantpour assisterla
formation américainedésignéepour effectuerlesprisesde vueset un représentantpour
suivre les determinationspar ~ shoran~. Ces représentantsfaciliteront les liaisons avec
!es autoritésfrancaises.

Le Gouvernementaméricainfera connaitreau GouvernementFrancaisau moms
trois semainesavantle debutdestravauxIa designationdesformationsen causeet leur
stationnementinitial.

11°)— Lesnomsde tout le personnelaméricain,civil etrnilitaire, qui devrastationner
surle territoire francaispourl’exécutionde cestravauxserontcommuniquésauxautorités
locales,avectoutesles indicationsd’etat civil et de spécialité.Cepersonneldevraavoir
satisfait aux prescriptionssanitairesen usage(vaccinations, etc.). Des laissez-passer
serontdélivrésa cepersonnel.
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120) — Les autoritésfrancaisesappliquerontau materiel, marchandiseset denrCcs
diversesnécessairesa l’exécutiondes travauxet a la vie matérielledesdétachementsle
régimeen vigueurpour le materiel,les marchandises,et les denréesdiversesimportées
danslesPossessionsFrancaisesdu Pacifiquea l’usagedestroupesfrançaisesqui y sont
stationnées.Toutefois, les détachementsaméricainspourront demandera beneficier
du régime de l’admission temporaire(sansdroits de douane)pour le materieldestine
a être réexportéenl’état (avions,parc auto,materieldecampement,instrumentsscienti-
fiques,etc.) dansla mesureoi’i cemateriel,s’il était destinea l’arméefrançaise,neserait
pasexemptéde droits et taxes.

130) — LaparticipationdesdeuxGouvernements~ceprogrammerestesubordonnCe
au fait que lescredits, le materielet le personnelnécessairessoientdisponibles.

140) — Les originaux des photographieset des mesurespar ~shoran> faites par
les techniciensaméricainsserontconservesdanslesarchivesdu Gouvernementaméricain.
Les originaux desoperationsgéodésiquesou topographiqueseffectuéespar les techni-
ciens français seront conservespar l’Institut GéographiqueNational français. Les
copiesdecesdocumentsqui auronteté remisesa l’autre partienepourrontétrecommu-
niquéespar elle a desgouvernementsétrangersou a leursagents,ni a descompagnies
privées,sans un accordpréalable.

Toutefois,lescartesqui serontéditéesparle Gouvernementfrancaiset qui neseront
pasconsidéréescomme confidentielles,pourront étre misesen vente dansle public.

150) — Ii est entenduque les facilités mentionnéesci-dessusn’ont qu’un caractére
provisoireet nevalentquepour la duréede deuxannées.Cetteduréepourraôtreprolon-
geed’annéeen annéepartacite reconduction.

Au casoü l’une desdeuxpartiessouhaiteraitmettrefin a cet accordou le
modifier après l’expiration de la période de deux ans prévue au paragraphe
précédent,elle devra en aviser l’autre avec un préavisde six mois.

Veuillez agréer,Monsieur l’Ambassadeur,l’expression de ma plus haute
consideration.

J. CHAUVEL
Son Excellencel’Honorable Jefferson Caffery
AmbassadeurdesEtats-Unis

a Paris

ANNEXE N° I

TERRITOIRES FRA~1~AISDU PACIFIQUE POUR LESQUELS EST ENVISAG~E L’EX~CUTION DE

CARTES MODERNES

Chaquelie ou hot serattachanta un archipel, lesgroupesd’iles sontseulsindiques
avec,parmieux, les terreslesplus importantes,et leschefs-lieuxadministratifs.

I — Nouvelle-Calédonje

Chef-lieu Nouméa, residencedu Commissairegénéral de Ia République dans
l’Océan Pacifique, Gouverneur de Ia Nouvelle-Caledonieet Haut-Commissairede
Francedansl’archipel desNouvelles-Hébrides.
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1°)— Nouvelie-Calédonieet sesdependances: archipeldesChesterfiels,lies Belep

et Huon et Ile desPins.

2°)— Lies Loyauté: chef-lieuChépénéhé.lies d’Ouvéa, Lifu et Mare.

3°)— Lies Wallis: Chef-lieuMua. Ties d’Ouvéa, Nukuloa, Nukuaéta,FaIoa,Fun-
galel, Futunaet Alofi.

40) — Les Nouvelles-Hébrides:chef-lieu Port-Vila (sous reserve d’un accord
prealablea cesujet avecle Gouvernementbritannique).

II — Etablissementsfrancaisd’Océanie

Chef-lieuPapeete,residencedu GouverneurdesEtablissementsfrançaisd’Océanie.

— lies de la Société:

a) Ties du Vent: Chef-lieu: Papeete.lies de Tahiti, Mooréa, TubuaI, Manu et
Maéhétia.

b) Iles Sous le Vent: Chef-lieu: Utoroa. Ties de Raiatéa, Tahaa, Huahiné,
Bora-Bora, Maupiti, Mopélia, Motuiti, Ile Beliingshausen,Iles Scilly.

2°)— lies Tuamotouet Gambier:

a) Lies Tuamotou: Chef-lieuFakarava.

b) Ties Gambier: Chef-lieuMangaréva.

3°)— liesMarquises:

a) Marquisesdu Nord: Chef-lieu: TaI-o-Ahé. lies Nuku Hiva, etc.

b) Marquisesdu Sud: Chef-lieu: Atuona.Ties Hiva Oa, Faku Hiva, etc.

4°)— liesAustrales:Chef-lieu: TubuaI.lies Maria, Rimatara,Rurutu, TubuaI, Vavitao
et Rapa.

a) La couverturephotographiquedesArchipelsdela Nouvelle-Calédonie,deslies
Loyautéet desNouvelles-Hébridesseraexécutéeentièrementpar photographiesverti-
caies.

b) La couverturedesArchipelsdesWallis, desMarquises,desTies de Ia Société,
desTuamotu et des Gambier sera exécutéedansson ensemble,par photographies
verticales et obliques associées.Toutefois, les lies Nuka-Hiva (Marquises),Tahiti et
Bora-Bora(Société)Puka-Puka(Tuamotu)et Manga-Reva(Gambier) devront recevoir
une couverturecompletepar photographiesverticales.
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ANNEXE N°2

INSTRUCTIONS POUR LES PRISES DE VUES EN VUE DE LA RESTITUTION DE LA CARTE AU

MULTIPLEX

SectionI. — Couverturegénérale

1 — Chambresdeprise de vues

La couverturegénéraleseraexécutéeavecla chambreT. ~ si possible.La chambre
K. 17 ou d’autreschambresde levés aériensréglementaires,dont les tiragessont de
6 pouces±0,10pouceet dont la surfaceutile du negatifest de 9x9 pouces,peuvent
étre utilisées quandon ne disposepas de chambreT. 5. Si nécessaire,on réduira au
minimum le voile atmospheriqueau moyen desfiltres convenables.

On réduira au minimum l’excês d’exposition au centredes photographiesprises
avec l’objectif grand angulaireMetrogon en utilisant le filtre correcteurstandard.On
prendratoutesles precautionspossiblespour assurerla planéitedu film durantIa pose.

2 — Ligne de vol

a) Les lignes de vol serontétablies a l’avance avec i’aide d’un représentantde
OCE AFPAC suivantun plan d’ensembleet auront la direction convenantau mieux
a la zoneconsidérée.En utilisant lesplansde vol, on prendraen considerationlesele-
ments ci-aprés

1) repartitiondes points de contrôle,
2) pointsservanta la navigation,
3) conditionsmeteorologiques,

4) conditionsgéographiques,
5) directionde l’axe principal de la zonea lever,
6) preferencepour lesvols nord-sudet est-ouestquandlesconsiderationsci-dessus

n’imposerontpas une autresolution.

b) La direction moyennedes bandesadjacentesseraIa mêmea momsde 50 prés.
En aucuncasle défautde parallélismeentrelesbandesne devraétre tel qu’il empCche
de satisfaireaux exigencessur le recouvrementlateral exposéesau § 3. On ne prendra
aucunephotographiependantles virages. Chaquebandesera levee indCpendamment,
i’avion virantau-delàdei’extrémitédeIa bandeprecedenteet sedirigeantversl’cxtrémité
de la nouvellebandeau momsun mile avant d’atteindre le point oii la premierevue
seraprise.

3 — Recouvrement

Le recouvrementsuivant la Iigne de vol sera de 60% ±5%. Le recouvrement
lateralentrebandesadjacentessera de 30%.

On réduira au minimum les variations de ce recouvrementlateral Ct, en aucun
cas, ii ne devraêtreinférieura 10%.

Chaquefois que, pour quelqueraisonquece soit, ii seranécessairede reprendre
un vol, la reprisecomprendraau moms5 vues avant et 5 vues après la zoneincriminée.

No. 2217



1953 Nations Unies — Recueil des Traités 137

4— Derive

L’erreur de derive ne devra,en aucuncas,dépasser50 et l’erreur moyennedevra
être inferieurea 2°5 pour chaquebande.

5 — Inciinaison de la chambre

L’axe dela chambredevraêtre maintenuaussivertical quepossiblelors de chaque
poseet, en aucuncas, son inclinaison sur la verticale ne devradepasser30~

6 — Altitude deprise de vues

a) A momsd’impossibilité technique,la prisede vuesseraeffectuéeaunealtitude
corrigée de 20.000 pieds au-dessusde l’altitude moyennedu terrain cc qui donnera
desphotographiesa l’echelle approximativedu 1/40.000°.

La couverturedestrèspetitsIlots seraprise~unealtitude qui permetted’orienter
l’image plastiquesur lesappareilsde restitution.

L’aititude de vol desphotographiesa prendrede cette façon sera preciseepar le
Commandementdu Genie responsable.On maintiendraavec le plus grand soin la
regularitedel’altitude de vol pour chaquebloc survoléet, en aucuncas, les variations
de i’altitude ne devrontdepasser±5%de i’altitude absolue.Les reprisesnécessaires
serontfaitesal’altitude a laquelleaurontétépriseslesphotographiesoriginales.

b) L’altitude de vol sera determineesuivant les prescriptionsde la note AAF
TechnicalOrdern°05-50-01,sectionVI, en se conformantauxprincipesci-après:

1) Chaquefois qu’il serapossiblede determinerdepuis la based’operationsla tempé-
ratureet la pressionau sol de la zonea survoler,lea pilotesutiliserontcesrenseigne-
mentspour determinerl’altitude de vol convenable.

2) Chaque fois qu’une ou plusieurs basesd’opérationspourront être legitimement
utilisées et qu’on dispose de renseignementsincomplets(ou mémelorsque de tels
renseignementsfont totalementdéfaut) en cc qui concemela temperatureet la
pressionau sol pour lea zonesa couvrir, on utiliseraIa temperatureet Ia pressionde
l’aérodromede depart.On normaliseraainsi I’altitude deslignesde vol, queIa zone
soit leveeparpiusieurspilotesd’une mêmeunite ou pardifférentesunitesadesdates
diverses.

7 — Heureconvenanta ia prise de vues

Les photographiesaeriennesseroatprisesseulementpar tempsclair et sansnuages
et le soleil devraétre a une hauteurde plus de 3Q0 au-dessusde l’horizon de la zone
a photographier.Dansles zonestrèsaccidentées,la hauteurdu soleil devraêtre supé-
rieurea 4Q0• Danalea zonesprésentantpeuou pasde relief, la hauteurdu soleil pourra
étre inferieurea 30°pourvu que la lumière solaireconviennea la photographic.

On ne prendrapasde photographicquandle sol estcouvertde neige(lea regions
de neigeséternelles seront photographieesquand l’enneigement est minimum), ou
inonde.

8 — Couverturecomprenantdes nuages

Une proportion de 10% de nuagesentrainerala reprise de la mission. Dansles
zonesoü le ciel estperpetuellementnuageux,la mission seraaccomplieau momentde
la journéeet a l’epoque de l’année o~iil y aIc moms de nuages,lea autresconditions
tellesquel’intensité dela lumière et la hauteurdu soleil étantprisesen consideration.

N~2217
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La oü on n’a Puobtenir unecouverturepresqueentièrementdépourvuede nuages,
on reprendradesvols en nombresuffisantpour assurer90% de couverturesansnuages
en associantlespartieslea meiIieuresde chaquemission.

9 — Qualite des négatzfs

Les negatifsdoiventétre netset d’unegrandefinesse.Ils serontexécutéssur Topo
basefilm. Ils seronta grainfin de densitémoyenneuniforme, contrastés,dépourvusde
tout défaut.

Onapporteraun soin specialau developpementet aulavage.On éviterad’enrouler
ie film trop serrésur les tamboursainsi que toute deformationdu film pendantson
développementet sonsechage.On n’utiiiseraaucunmodededeveloppementsusceptible
d’exercerune tensionappreciablesur le film.

10 — Marquagedesfilms

On se conformeraa i’instruction AAF 95-7 du 16 mai 1945 pour le marquagedes
films et i’etablissementdes cartesportant l’assemblagerelatif a la couverturephoto-
graphique.

11—Examen

L’examen desphotographiesprisessuivant ces prescriptionsseraexécutépar les
Officiers de liaison du Geniedesignéspar Ic Commandementdu Genie responsable,
parmi le personnelde l’escadrille (ou de l’unité isolée)chargéde la mission.

SectionII. — PhotographiesSupplémentaires— Photographiescomplémentairespour ies

zoneshabitéeset cultivées

1 — But

En plus de la couverturegenerale,des photographiescomplémentairesdonnant
plus de details serontprisespour ies zonesde culture importantes.Dc telles zones
comprendronties viiles, leszonesd’agricultureintense,Iesprincipalesvoiesde commu-
nicationet lea zonesvoisinesdecesvoies de communication.

2 — Echeiledephotographies

Les photographiescomplementairesserontprisesa une échelle approximativedu
1/20.000et a deséchellessupérieuresau 1/20.000si le Commandementdu Genieres-
ponsableIc precise.A moms de prescriptionscontraires, l’échelle deces photographies
devraêtre inférieureau 1/10.000.

3 — Chambresdeprise de vues

Les photographiescomplémentairespeuventétre prises avec n’importe laquelle
des chambresénuméréesci-aprés,suivantlea possibilités

K, 17 — 6 pouces— verticale
K. 17 — 12 poucesseuleou assemblée~ uneautrechambreverticale
K. 17 — 24 poucesseuleou assembléeauneautrechambreverticale
K. 18 — 24 pouces— verticale.
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Dana les zoneso~ini Ia couverturegenerale,ni la couverturecomplémentairen’ont
une importance particulière, la couverture complementairepeut étre prise avec une
chambreK. 17 de 12 poucesde distancefocale assembléea la chambrede 6 pouces
qui aexécutéla couverturegénéraleet fonctionnantsimultanémentavecdie. On évitera
ainsi de refaire unemissionpour prendreIa couverturecomplémentaire.

4 —Lignede vol

Les lignesde vol doivent correspondreou étre paralièlesa celleaqui ontetedeter-
minéespourla couverturegéneraleau 1/40.000.

Si la couverturecomplémentaireest demandéeseuiementpour de petiteszones,
lea lignes de vol serontchoisiesde maniérea executerIa mission avecle maximumde
rendement.

Si la couverturecomplementairene comprendque desvoies de communication,
lea lignesde vol pourrontsuivrela directionde cesvoiesde communication.

5 — Recouvrement

On appliqueralea prescriptionsénuméréesau § 3 de la SectionI.

6 — Marquagedesfilms

La designationdes films et l’établissementdes tableauxd’assemblageserontfaits
suivant lesprescriptionsde la noteAAF 95-7 du 16 mai 1945.

7 — Examen

L’examendes photographiesprises suivant cesprescriptionsseraexécutépar les
Officiers de liaison du Genie désignespar le Commandementdu Genie responsabie,
parmi le personneldeI’escadrille (ou de l’unité isoiée)chargede la mission.

ANNEXE No 3

INSTRUCTIONS POUR LA PRISE DE VUES METROGON

I — Chambresa utiliser

On prendrales photographiesavec deschambresK. 17 de 6 poucesde distance
focale en montageTrimetrogon standard.On utilisera les filtrea voulus pour réduire
au minimum le voile atmospheriqueenveillant tout spécialementadonnerle maximum
de nettetéa l’horizon apparent.

2 — Couverture

On effectuerala couverturecompleteen divisant Ia zoneen blocs. On préparera
pour chaquebloc un plan de vol fait de lignes paralièlesconvenablementespacées.
Dansun bloc, Ia differenced’aItitude au-dessusdu terrainmoyenentre la ligne de vol
la plus hauteet la ligne de vol la plus bassene devrapasdépasser5.000pieds.

Chaquebloc devra couvrir au moms i’aire d’une coupure de carte aéronautique
au 1/1.000.000,maison cherchera~ réaiiserdesblocs couvrant4 coupuresou plus.

Les blocs coInciderontd’aussi prèsque possibleaveclea limites des coupuresde
Ia carte aéronautiqueintemationaleau 1/1.000.000 ou au 1/500.000ou au 1/250.000,
dans l’ordre de preference.On assureraun recouvrementminimum de 15 miles entre
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blocsvoisins.On s’efforcerade reprendreles vols rendusnécessairespar les trous dana
lesmissionset par lea nuages,de manièreque lea photographiesprisesau coursde ces
differentesmissionspermettentde considérerIc bloc commeunite.

3 —Lignede vol

Chaquefois qu’on le pourra, les lignea de vol serontparallèlesa Ia plus grande
dimensionde la zone.Les lignesdevol serontespacéesde 15 miles pour lesoperations
normalesa l’altitude de 20.000piedsau-dessusdu terrain moyen.

Au casoü l’altitude de 20.000piedsseraitdiminuée,lea lignesdevol serontrappro-
chéesd’un mile par 1.000 piedsen moms surl’altitude.

Au casoii l’altitude de 20.000 piedsserait augmentée,l’espacementdes lignes de
vol resterafixé a 15 miles.

Dana un bloc, la differenced’altitude au-dessusdu terrain moyen entre ia ligne
de vol la plus hauteet la ligne de vol la plus bassenedevrapasexcéder5.000 pieds.

Là oü leslignes de vol sontparallèleaa la côte,la bandevoisine dela côteseraprise
le plus possiblea l’intérieur desterres,pourvuquele rivagefigure encoreaurla verticale.
Dans la mesuredu possible,leabandesserontprisesde manièretelle quepasplus de
deuxphotographiesverticalesaient leur nadir danal’eau.

La o~ilea lignesdevol nesontpasparallèlesa lacôtemaisenpartentouy aboutissent,
unvol aupplémentaireserafait le long durivagedelazone,enseconformantauxprescrip-
tions indiquéesci-dessus.

En prenantlea bandescôtières,on utiliseralea trois chambres,la connaissancede
is presenceou de l’absenced’iles, de recifs, derochersou de hautsfonds étantimpor-
tantejusqu’a 10 miles au momsdu rivage.

Desbandestransversalesserontpriaesperpendiculairementa la directionconstituant
la couverturegeneraleaussiprés des extrêmitéade cea bandesque possibleet aussi,
a un ouplusieursemplacementsintermédiairesjudicieusementchoisis entreleaextremites
desbandesde la couverturegenerale.Cesbandeatransversaleaserontespacéesen gros
de 100 miles.

La o~isontenvisagesa Ia fois un levé pour la restitution au Multiplex et un levé
Trimetrogon, Ia missionsera exécutéeen se conformantaux instructionsrelativesa la
priaede vuesen vue de Ia restitutionau Multiplex.

On mettraen action lea chambresTrimetrogonsurun nombresuffisant de bandes
de la couvertureMultiplex pour assurerapproximativementun espacementde 15 miles
entre lesbandesde la couvertureau Trimetrogon.

4 — Recouvrement

Le recouvrementsuivantla ligne devol serade60% ±5%.Lesinstructionsdonnées
plus haut pour l’espacementdeslignesde vol donnerontle recouvrementlateral néces-
saire.

5 — Inclinaison de la chambre

L’inclinaiaon de Ia chambreseramaintenueauasifaible quepossible.

6 — Altitude de prise de vues

a) A moms d’impossibilité technique,la prise de vues aera faite a une altitude
corrigée de 20.000 pieds au-dessusde l’altitude moyennedu terrain, cc qui donnera
desphotographiesa l’échelle approximativedu 1/40.000pour la vue verticale.
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On prendrasoin de mainteniruniforme l’aititude de vol pour chaquebandeet,

en aucuncas,on ne s’enécarterade plus de 250 pieds.

b) L’altitude de vol seradéterminéesuivant lea prescriptionsde Ia note AAF
TechnicalOrdern°05-50-01,SectionVI ense conformantaux principeaci-aprèa:

(1) Chaquefois qu’il serapossiblede determinerdepuis la based’opérationsla tempé-
ratureet la pressionau aol dela zonea survoler,lespilotesutiliserontcesrenseigne-
mentspourdeterminer1’altitude devol convenable.Chaquefois qu’uneou plusleura
basesd’operatmonspourront étre légitimement utiliseeaet qu’on disposede ren-
seignementsincomplets (ou mémelorsque de tels renseignementsfont totalement
défaut) en cc qui concernela temperatureet la pressionau aol pour lea zonesa
couvrir, on utiliaera Ia temperatureet La presaionde l’aérodromede depart.On
normaliseraainsi l’aititude des lignes de vol, que la zonesoit leveepar plusieurs
pilotes d’une mémeunite ou pardifférentesunitesè. desdatesdiversea.

7 — Qualite des négatzfs

Les negatifsdoivent étrenetset d’une grandefinesse.Ils serontexécutéssurTopo
basefilm. us seronta grain fin de densitémoyenneuniforme, contrastés,dépourvus
de tout défaut.

On apporteraun soin specialau développementet aulavage.On éviterad’enrouler
le film trop serrésur lea tamboursainsi que toute deformationdu film pendantson
développementet sonsechage.Onn’utiliseraaucunmodede dCveloppementsusceptible
d’exercerune tensionappreciablesur le film.

S — Heureconvenanta Ia prise de

Les photographiesserontprisesleajours de tempaclair et durant la périodedu
jour o~iIc soleil eat a unehauteurde 300 ou plus au-desauade l’horizon de Ia zone ~
photographier.Danalea zonestrésaccidentéea,la hauteurdu soleil devraêtre aupérieur
a 40°.Danalea zonesprésentantpeuou pasde relief, la hauteurdu soleil pourraêtre
inférieure~ 30’~pourvu que la lumière solaireconviennea la photographic.

Onprendrasoin d’avoirle momsdenuagespossibledanalazonequia’étenda15 miles
de part et d’autre de la ligne de vol centrale.Il eat preferabled’avoir le minimum de
nuagesjuaqu’a I’horizon apparent,mais Ia presencede nuagesau-delàde Ia zonede
15 miles depart et d’autre de ha ligne de vol centralene ferapasrenoncera la mission.

9 — Marquagedesfilms

On Se coriformeraa l’instruction AAF 95-7 du 16 mai 1945 pourIc marquagedes
films et l’établissementdes cartesportant l’assemblagerelatif a Ia couverturephoto-
graphique.

10 — Tirages

Les épreuveaTrimetrogonserontexécutéesaur papier double-poidsdemi brillant
ou type 9; on veilleraa conaerverIa mémeorientationdesvueapour un mémesensde
fabricationdu papierau tirageet auaechagede chacunedestrois vues(gauche,verticale
et droite) de chaquebande.Lea épreuvesseront contrastéeset exempteade defauts.
On apporteraun soin particulier a obtenir unebonnerepresentationde l’horizon. On
devradistinguernettementles quatre repéres,quel’on tirera, ai nécessaire,au travers
d’un morceaude papierdesoie.
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ANNEXE No 4

UTILISATION DES TERRAINS D’AVIATION

1) Lea appareilsaméricainaeffectuantla couverturephotographiquedes regions
viséesau presentaccordsont autorisésa utiliser lea aérodromeset leaplansd’eauaitués
danalea territoiresfrancaisintéreasésdanalea limites suivantes

Nombre maximum d’appareils presentsaimultanémentsur Ic terrain ou Ic
plan d’eau: 3.

Préavisaadresserau Commandantdel’aérodrome:48 heuresa l’avance.
Le ravitaillementen essenceet ingredientseata Ia chargedesAutorités amé-

ricaines. CependantIc Commandantfrancaisd’aéroport mettra a la disposition
decesautoritéset danala mesurequi lui serafixée parsonDépartementministerial
leafacilités de stockageet de pompagedisponibles.

2) Le personnelasaurantla misc en euvredesappareilsestastreinta la reglemeri-
tation françaiseen cc qui concernele contrôle des changes,police, juridiction civile
ou pénale,discipline d’aérodrome.

3) Le réglementdes frais occasionnéspar:

la nourriture deséquipageset personnelau aol,

Ia foumiture éventuelledematièreaet de main d’euvre,

seraeffectuésuivant des modalitésa arréterentreles MiniatéresfrancaisdesTravaux
Publics et des Financesd’une part et ies Autorités américainescompétentesd’autre
part.

4) Lea appareilaaméricainsviaésau presentaccordsont exemptésdestaxesd’atter-
rissage.

Le logementdu personneleat assuregratuitementpar lessoinsdesAutoritésciviles
et militaires françaises,danala limite despossibilitéslocales.

Le Commandantd’aérodromemettraa la dispositiondesautoritésaméricaineslea
moyens de transmissionet lea ateliersdisponibleset mettra a leur service lea moyens
du centremeteorologique.
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